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STE GSM

A l’attention de Mme VIGOUROUX

162 avenue du Haut-Levêque








33608 PESSAC Cédex

Aussac-Vadalle, le 19 avril 2016

Objet : Convention d’autorisation de franchissement d’un chemin rural intercommunal
Bordereau d’envoi

	Pour suite à donner :

Madame, 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-jointes :

         - La convention d’autorisation de franchissement d’un chemin rural intercommunal, en 4 exemplaire, dûment signées par M. le Maire.

Vous en souhaitant bonne réception,











Le Maire,








Gérard LIOT








P/O : la secrétaire

Mairie Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle

   Tel : 05 45 20 61 60 /Fax: 09 72 31 00 94

Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr

Internet : www.aussac-vadalle.fr
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